
 

 

Madame, Monsieur, 

 

Ci-dessous les modalités pour votre accueil au sein de la Résidence Universitaire. 

 

Vous avez finalisé votre dossier locatif sur votre compte messervices.etudiant.gouv.fr et réglé le montant 

du dépôt de garantie, vous devez maintenant prendre rendez-vous sur https://mesrdv.etudiant.gouv.fr/fr 

pour la prise des clefs de votre logement. (Aucune prise de clef possible sans RDV) 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA RENTREE 2026/2027 

 

Jeudi 20 et vendredi 21 août 2026 :                8h00 - 11h50 / 13h05 - 15h00  
 

Du lundi 24 au vendredi 28 août 2026 :          8h00 - 11h50 / 13h05 - 17h30  
  

Samedi 29 août 2026 :     8h00 - 11h50 / 13h00 - 18h00  
  

A compter du lundi 31 août 2026 :                8h00 - 12h00 / 13h00 - 19h00 (du lundi au vendredi) 

 

 

 Au plus tard, le jour du retrait de vos clefs, vous devrez : 

 

 

 

 * Avoir réglé par internet (sur Messervices.etudiant.gouv.fr/ Gérer son logement CROUS / Cité’U/ 

CROUS Lorraine/ Réservation en cours/ Payer le loyer) les nuitées d’août (une nuitée = un 

trentième du montant du loyer mensuel) si vous prenez votre logement avant le 1er septembre, 

ainsi que le loyer de septembre, en déduisant les 100€ de réservation déjà payés.. 

 

* Avoir enregistré (sur Messervices.etudiant.gouv.fr/ Gérer son logement CROUS/ Mon dossier 

locatif) vos attestations d’assurance habitation et responsabilité civile au nom de l’étudiant et à 

l’adresse de la Résidence. 

 

 

Demande d’aide au logement : 

 

 A faire uniquement après la prise de clefs du logement. 

 

Dans l’attente de vous accueillir très prochainement, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes 

salutations distinguées. 
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